
 

 

APPEL PUBLIC DE PROPOSITIONS ANONYMES 

CONCOURS DE DESIGN INDUSTRIEL 

CONCEPTION D’UN SUPPORT À VÉLO 

DOSSIER N° 49174 

La Ville de Québec annonce la tenue d’un concours de design industriel pour la conception d’un 

support à vélo sur case de stationnement. 

Par le présent avis, la Ville de Québec lance un appel de propositions auprès de firmes ou 

d’équipes répondant aux critères suivants : 

Étape 1 : 

 est admissible tout designer possédant deux années d'expérience professionnelle ou toute 

firme ou équipe composée d'au moins un designer possédant deux années d'expérience 

professionnelle et dont le siège social est situé au Canada. 

Étape 2 : Toute firme ou équipe qui respecte les conditions suivantes : 

 est composée d'au moins deux designers; 

 est composée d’au moins un designer industriel possédant cinq années d'expérience 

professionnelle; 

 est composée minimalement d’un designer coordonnateur qui possède cinq années 

d'expérience professionnelle et qui exerce à partir d'un bureau situé au Québec au moment 

de concourir. 

Le concours comporte deux étapes : 

 Étape 1 :  appel de propositions anonymes ouvert à tous; 

 Étape 2 :  conception d’une prestation par quatre finalistes et choix de deux grands finalistes. 

Pour obtenir le droit de participer au concours, tout concurrent doit se procurer les documents par 

l'entremise du système électronique SEAO (1) et déposer leur proposition et prestation aux dates 

suivantes : 

 Dépôt des propositions anonymes : au plus tard le 28 septembre 2017 à 10 h 30 (2). 

 Dépôt des prestations : au plus tard le 14 décembre 2017 à 10 h 30 (2). 

(1) SEAO (http://www.seao.ca) ou au 1 866 669-7326. L'obtention des documents est sujette à la 

tarification de cet organisme. 

(2) Les propositions et les prestations seront reçues au Service des approvisionnements, 50, rue 

Marie-de-l'Incarnation, 2e étage, Québec, G1N 3E7. 

Le règlement de ce concours a été soumis à l’approbation du ministère des Affaires municipales 

et de l’Occupation du territoire du Québec. 

La Ville ne s’engage à accepter aucune des propositions reçues. 

Cet avis sera publié dans : 

LE JOURNAL DE QUÉBEC du 21 juin 2017 

LE SITE INTERNET www.seao.ca 


